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Est née à Strasbourg le 18 mai 2024 
                        

                           Inès GARCIA

Fille de Jonathan GARCIA et Cindy SCHMITT

Toutes nos félicitations aux heureux parents  !

Toutes les permanences parlementaires programmées sur
le territoire sont annulées.

Permanences parlementaires

Elections Législatives 30 juin et 07 juillet  2024

La commune de Beinheim recherche des
habitants et habitantes volontaires pour être

assesseur dans un bureau de vote à l’occasion
des élections législatives qui se tiendront les

dimanches 30 juin et 7 juillet 2024.

Leur rôle : assister le président ou la présidente dans le bureau
de vote le dimanche du scrutin. 
Leurs missions : vérifier l’identité des électeurs, les faire signer
sur la liste d’émargement et estampiller la carte électorale.

 Attention : seules les personnes actuellement inscrites sur les
listes électorales de Beinheim peuvent se porter volontaires.
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La saison de la baignade de
l’Etang de la Chapelle est
ouverte à partir du  mardi 02
juillet  et se clôture le samedi 31
août 2024.

Horaires d’ouverture pour la
saison 2024 :
Lundi fermé
Mardi à vendredi de 13h à 20h
Samedi, dimanche et jour férié
de 11h à 20h.

Les cartes familiales
« baignade » de couleur mauve
seront refaites à neuf.
Le prix est de 8€ par famille pour
la saison.
Pour l’établissement des cartes,
il est indispensable d’apporter
une photo de la personne qui
souhaite se rendre à la baignade.
Les anciennes cartes de couleur
mauve de l’année 2023 devront
être rendues à la mairie.

Les cartes familiales seront en
vente au secrétariat de la mairie
à  partir du mardi 18 juin.
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L’arrêté préfectoral du 10 juin
2024 relatif à la prévention
des feux de forêt.

Affichage en mairie

Pour bien vivre ensemble cet été, il est important de penser à ses voisins et
de respecter quelques règles qui ne demandent pas de gros efforts de la
part de chacun ! 
Bruit, stationnement, propreté, animaux de compagnie … peuvent être des
sujets de discorde. Il est recommandé de prévenir vos voisins pour un excès
ponctuel du bruit (travaux, fêtes …) pour éviter les plaintes et les
désagréments d’une situation de voisinage tendue. Les travaux bruyants
doivent être limités aux horaires suivants :
du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h, les samedis jusqu’à 18h.
Le bruit est interdit les dimanches et jours fériés.

Um diesen Sommer glücklich zusammen zu verbringen, ist es wichtig, an
die Nachbarn zu denken und ein paar Regeln zu beachten, die eigentlich
von jedem von uns keine großen Anstrengungen verlangen! 
Lärm, das Parken von Fahrzeugen, die Sauberkeit, Haustiere ... können
Unstimmigkeiten verursachen. Es wird empfohlen, Ihre Nachbarn bei
punktueller Lärmbelästigung (Bauarbeiten, Partys...) vorzuwarnen, um
Beschwerden und die Unannehmlichkeiten einer angespannten
Nachbarschaftssituation zu vermeiden. Lärmintensive Arbeiten müssen
auf die folgenden Stunden beschränkt werden:
Montag bis Freitag von 8 bis 12 Uhr und von 14 bis 19 Uhr, samstags bis
18 Uhr. An Sonn- und Feiertagen ist Lärm verboten.

Bien vivre ensemble

Gute Lebensregeln für den Sommer !

Le décret n°2024-527 du 9
juin 2024 portant
convocation des électeurs
pour l’élection des députés
à l’Assemblée Nationale
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Les catégories

1ère catégorie :  Maison avec jardin

2ème catégorie : Maison sans
jardin et appartement

3ème catégorie : Hôtel, restaurant,
gîte, prestataire en accueil
touristique, commerce

4ème catégorie : Ferme, corps de
ferme, exploitation viticole en
activité

5ème catégorie : Potager fleuri

6ème catégorie : Parc et jardin
(public ou privé) ouvert à la visite
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La municipalité organise son traditionnel concours des maisons fleuries.
Pour participer il faut s’inscrire par le biais du bulletin d’inscription.

Objectif du concours des maisons fleuries 
Par ce concours, la municipalité souhaite saluer l’investissement des
habitants dans le fleurissement de leur habitation. Il est placé sous le
signe des fleurs, des plantes ornementales et aromatiques ainsi que de
l’environnement et participe à l’image de la commune.
Les espaces fleuris et jardins devront être visibles de la voie publique.

L’inscription est obligatoire, elle doit nous parvenir avant le 28 juin, en la
déposant à l’accueil aux heures d’ouverture de la mairie ou en l’envoyant
par courrier ou mail : mairie@beinheim.fr

Critères de sélection
La sélection des lauréats prendra
en compte les critères suivants :
l’harmonie des couleurs, la
densité du fleurissement,
l’originalité, la diversité et le choix
des plantes, la répartition du
fleurissement sur l’ensemble de
la maison ou du jardin, l’entretien
général et la propreté.

Palmarès
A l’issue de la visite, un
classement sera établi par
catégorie. Les lauréats
récompensés seront conviés au
vin d’honneur du 14 juillet pour la
remise des diplômes.
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Prénom : ____________________________________________________
NOM  :     ____________________________________________________ 
Téléphone : __________________________________________________
E-mail :   _____________________________________________________
Adresse complète : ____________________________________________

Souhaite participer au Concours communal des Maisons Fleuries 
Merci de bien vouloir renseigner la catégorie d’inscription en cochant la
case correspondante.
( )   1ère catégorie :  Maison avec jardin
 ( )  2ème catégorie : Maison sans jardin et appartement
 ( )  3ème catégorie : Hôtel, restaurant, gîte, prestataire en accueil
touristique, commerce
 ( )  4ème catégorie :  Ferme, corps de ferme, exploitation viticole en
activité
 ( )  5ème catégorie : Potager fleuri
 ( )  6ème catégorie : Parc et jardin (public ou privé) ouvert à la visite
 
Accepte sans réserve le règlement de ce concours ainsi que les décisions
du Jury.

Fait  le                                               Signature

Formulaire d’inscription à retourner avant le 28 juin au secrétariat de    
la mairie pendant les heures d’ouverture ou en l’envoyant par mail :
mairie@beinheim.fr

1344

BULLETIN D’INSCRIPTION 
Concours des maisons fleuries
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La retraite est pour bientôt ou vous êtes déjà retraités ? 
Vous vous posez des questions sur votre budget et 
l’impact de la baisse de revenus ? 

L’Udaf Bas-Rhin, en partenariat avec l’Agf Bas-Rhin, vous convie à
des sessions d’échange sur le thème du Budget des Retraités : 

A l’Espace des Associations - 6 Place Robert Schuman - 
67500 HAGUENAU

1ère session : le 18 juin 2024 de 16h à 18h

2ème session : le 02 juillet 2024 de 16h à 18h

Inscription dans la limite de 17 places

Contact et renseignement : 03 69 57 90 43 - PCB@udaf67.fr

Voir aussi : 
https://www.udaf67.fr/ludaf-bas-rhin-en-partenariat-avec-lagf-
vous-convie-a-une-session-dechange-sur-le-theme-du-budget-
des-retraites/

ASSOCIATIONS
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Lundi 17 juin Jeudi 20 juin

Vendredi 21 juinMardi 18 juin

Mercredi 19  juin

12 rue du presbytère - Tél. 03.88.86.36.56

À LA MAISON DES AINÉS

Fermeture hebdomadaire

14h00 Fête de la musique 5 €

AGENDA
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  9h30 Bricolage 2,50 €
14h00 Art du crochet 2,50 €

  9h30  Bricolage 2,50 €
14h00 Atelier manuel 2,50 €

ANIMee par LE DUO YANIS
ET PATRICK

petite restauration

VEUILLEZ VOUS INSCRIRE

  9h30 Couture 2,50 € 
14h00 Atelier manuel 2,50 €



Société Sportive Beinheim

ASSOCIATIONS
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Société Sportive Beinheim

ASSOCIATIONS
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ASSOCIATIONS
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Vendredi 14  juin 
19h00 - Pas de messe à Beinheim

Samedi 15 juin
18h00 - Sainte Messe à Kesseldorf

Dimanche 16 juin 
  9h15 - Sainte Messe à Niederroedern
10h30 - Sainte Messe à Seltz

Vendredi 21 juin 
19h   - à Beinheim - Sainte Messe

Samedi 22 juin 
18h00 - Sainte Messe à Eberbach

Dimanche 23 juin
9h15 Sainte Messe à Niederroedern
10h30 Sainte Messe à Seltz

MESSES DU MOIS DE JUIN

Une préparation au baptême aura lieu le vendredi 12 juillet à
19:30 heures au sous-sol du presbytère. Les couples qui
désirent faire baptiser leur enfant sont priés de prendre
contact avec Monsieur le Diacre Laurent KOEBEL.  

Pour tout renseignement ou pour les inscriptions au baptême il
se tient à disposition à l'adresse Laurent.KOEBEL@orange.fr
ou par téléphone au 03.88.86.86.49 les soirs entre 19:00 et 20:30
heures

INFOS PAROISSIALES
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Pour connaître la pharmacie de
garde la plus proche du lieu de
résidence, composer le 3237.

Jusqu’à minuit : pour joindre le
médecin de garde, composer le
03.69.55.33.33.

En cas d’urgence ou après
minuit, faire le 15.

Urgences
médicales

mairie@beinheim.fr

19A rue principale - 67930 BEINHEIM

03.88.53.04.04

www.beinheim.fr

Horaires d’ouverture

Lundi et mercredi de 9h à 12h
Mardi et jeudi de 9h à 12h et de 16h à 18h
Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Mairie
Jusqu’au 30 septembre 2024
Du mardi au samedi de 9h à 11h45 et de
14h à 17h15 - Tél. 06.15.76.87.08

Déchèterie

Bulletin d’Information Municipal imprimé par PARMENTIER IMPRIMEURS LA WANTZENAU
Dépôt légal – rédaction et mise en page Mairie de Beinheim, parution hebdomadaire.

Petites annonces

Location bi-famille : 80 m², 3 pièces
(2ch.), petit jardin + abri voiture,
chauffage gaz, cuisine toute équipée,
libre de suite : 700 € hors charges.
Contact : 06 62 40 03 11 ou 0049
1773693899


